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SUGGESTIONS 

La commission des affaires juridiques invite la commission des affaires constitutionnelles, 

compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les 

suggestions suivantes: 

1. souligne que le traité de Lisbonne devait constituer un pas en avant pour veiller à ce que 

les procédures de prise de décision soient plus transparentes et démocratiques, reflétant 

ainsi la volonté du traité de rapprocher les peuples d'Europe, procédures dans le cadre 

desquelles les décisions sont prises de façon aussi ouverte que faire se peut, et aussi 

proche que possible des citoyens, en renforçant le rôle du Parlement européen et des 

parlements nationaux, prévoyant ainsi des procédures plus démocratiques et transparentes 

pour l'adoption des actes de l'Union et qui sont essentielles étant donné l'incidence que ces 

actes ont sur les citoyens et les entreprises; souligne toutefois que la réalisation de cet 

objectif démocratique est entravée si les institutions de l'Union européenne ne respectent 

pas les compétences les unes des autres, les procédures établies par les traités et le 

principe de coopération loyale; 

2. souligne que le choix de la bonne base juridique, confirmé par la Cour de justice, est une 

question de nature constitutionnelle, étant donné qu'il détermine l'existence et l'étendue de 

la compétence de l'Union européenne, les procédures à suivre et les compétences 

respectives des acteurs institutionnels participant à l'adoption d'un acte; déplore par 

conséquent que le Parlement ait dû à plusieurs reprises saisir la Cour de justice pour faire 

annuler des actes adoptés par le Conseil en raison du choix de la base juridique, 

notamment deux actes adoptés au titre du "troisième pilier", désormais obsolète, 

longtemps après l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne1; 

3. rappelle que le traité de Lisbonne a accru le rôle et les pouvoirs du Parlement européen 

dans le domaine des accords internationaux et souligne qu'à ce jour, les accords 

internationaux couvrent de plus en plus souvent des domaines qui touchent à la vie 

quotidienne des citoyens et qui, traditionnellement, ainsi qu'au titre du droit primaire de 

l'Union européenne, relèvent de la procédure législative ordinaire; estime qu'il est 

essentiel que l'article 218, paragraphe 10, du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, qui dispose que le Parlement européen doit être immédiatement et pleinement 

informé à toutes les étapes de la procédure pour la conclusion d'accords internationaux, 

soit appliqué d'une manière compatible avec l'article 10 du traité sur l'Union européenne, 

au titre duquel le fonctionnement de l'Union est fondé sur la démocratie représentative, ce 

qui requiert de la transparence et des débats démocratiques sur les questions devant être 

réglées; 

4. souligne qu'étant donné que le Parlement ne peut que donner ou refuser son approbation 

en ce qui concerne les accords internationaux, il devrait avoir la possibilité de formuler un 

avis éclairé sur les objectifs devant être poursuivis par l'Union européenne pendant les 

négociations, avant que le mandat de négociation ne soit établi; déplore à cet égard les 

                                                 
1 Voir la décision 2013/129/UE du Conseil du 7 mars 2013 mettant la 4-méthylamphétamine sous contrôle, et la 

décision d'exécution 2013/496/UE du Conseil du 7 octobre 2013 soumettant le 5-(2-aminopropyl)indole à des 

mesures de contrôle. 
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difficultés rencontrées, par exemple, lors des négociations d'un traité de l'Organisation 

mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) sur les exceptions au droit d'auteur pour les 

déficients visuels et souligne que le fait de fournir des informations en temps utile et de 

tenir compte du point de vue du Parlement permettrait également d'obtenir plus facilement 

l'approbation ultérieure de ce dernier; 

5. relève que lorsque le traité de Lisbonne a établi le Conseil européen en tant qu'institution, 

les tâches de ce dernier ont été définies à l'article 15 du traité sur l'Union européenne pour 

que celui-ci "donne à l'Union les impulsions nécessaires à son développement et en 

défini[sse] les orientations et les priorités politiques générales", en excluant explicitement 

l'exercice de fonctions législatives; souligne que le Conseil européen est intervenu dans la 

procédure législative en décidant de retirer certains éléments de textes déjà convenus entre 

le Parlement et le Conseil; rappelle à cet égard la suppression de fait des articles 6 à 8 du 

texte convenu sur la proposition de règlement sur un brevet européen à effet unitaire et 

juge illégitimes ces interventions du Conseil européen1; 

6. souligne que le Parlement européen a salué, en principe, l'introduction des actes délégués 

à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, étant donné que 

ceux-ci offrent davantage de possibilités de contrôle, mais ajoute que l'octroi de cette 

délégation de pouvoirs ne constitue jamais une obligation, pas plus que ne l'est l'octroi des 

compétences d'exécutions visées à l'article 291; admet que le recours aux actes délégués 

devrait être envisagé dans les situations qui nécessitent de la souplesse et de l'efficacité et 

lorsque la procédure législative ordinaire ne permet pas cette souplesse et cette efficacité, 

et à condition que l'objectif, le contenu, la portée et la durée de cette délégation soient 

définis de façon explicite et que l'acte de base fixe clairement les conditions auxquelles la 

délégation est soumise; s'inquiète de la propension du Conseil à insister sur l'utilisation 

d'actes d'exécution pour des dispositions pour lesquelles l'acte de base ou le recours à des 

actes délégués devraient suffire; souligne que le législateur ne peut décider d'autoriser le 

recours aux actes d'exécution que pour l'adoption d'éléments qui ne traduisent pas une 

orientation politique précise; souligne que l'article 290 limite explicitement la portée des 

actes délégués aux éléments non essentiels d'un acte législatif et que, par conséquent, les 

actes délégués ne peuvent porter sur des règles essentielles à l'objet de la législation en 

question; 

7. souligne le rôle plus important donné aux parlements nationaux par le traité de Lisbonne 

et souligne que, en sus du rôle de suivi du respect des principes de subsidiarité et de 

proportionnalité, qui est le leur, ils peuvent apporter leur contribution de façon positive 

dans le cadre du dialogue politique; estime que le rôle que les parlements nationaux 

peuvent jouer en guidant les membres du Conseil des ministres et la bonne coopération 

entre le Parlement européen et les parlements nationaux peuvent aider à créer un 

contrepoids parlementaire sain à l'exercice du pouvoir exécutif dans le fonctionnement de 

l'Union européenne; renvoie également aux avis motivés présentés par les parlements 

nationaux au titre de l'article 7, paragraphe 2, du protocole n° 2, selon lesquels la vaste 

portée de la délégation visée à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne dans une proposition d'acte ne permet pas d'évaluer si, oui ou non, la réalité 

législative concrète serait conforme au principe de subsidiarité. 
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1 La décision du Conseil européen de retirer effectivement les articles susmentionnés du projet de règlement a été 

prise le 29 juin 2012. 


